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Conseil Municipal du  8 Septembre 2017 
Mairie de Propriano. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Point d’information du Maire. 
 

1- Création d’un  poste  d’un Adjoint  d’Animation  Contractuel à Temps non Complet. 
 

2- Décision modificative N°1 au Budget principal. 
 

3- Décision modificative N°1 au Budget annexe du Port de Plaisance. 
 

4- Décision modificative N°1 au Budget annexe de l’aérodrome de Tavaria. 
 

5- Absence d’infraction aux règles sanitaires du fait de la Commune dans le cadre de la demande 
de classement en station de tourisme. 

 
6- Délibération sollicitant le classement en station de tourisme de la Commune de Propriano. 

 
7- Attribution du marché de maîtrise d’œuvre et d’assistance pour la rénovation de l’éclairage 

public communal. 
 

8- Attribution d’une mission de suivi et d’animation de l’Opération d’Amélioration de l’Habitat 
classique (OPAH) sur le territoire de la Commune de Propriano. 

 
9- Attribution des marchés relatifs aux illuminations de fin d’année. 

 
10- Vente de parcelles AD 36 Lots a, b (DP) et c (DP) lieu-dit « Pruno Cervone ». 

 
11- Projet de protocole foncier concernant le site des Myrtes du Quartier de la Paratella. 

 
12- Tarifs des produits relatifs à la régie de recettes concernant l’A.L.S.H N°5. 

 
13- Projet d’équipement de l’école primaire : « Ecole numérique » – Plan de financement N°3. 

 
14- Convention portant transfert de compétence et de propriété à la Commune de Propriano de la 

zone dite de l’arrière port de commerce. 
 

15- Convention entre la  Commune de Propriano et la Commune d’Olmeto pour l’A.L.S.H. 
 

16- Convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat.  
 

17- Approbation de la modification des statuts de Communauté de Communes du Sartenais-
Valinco Taravo. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


